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ARTICLE 42

À la fin de la deuxième phrase de l’alinéa 99, substituer aux mots : 

« ne peut être fractionné. »

les mots :

« peut être fractionné en deux parties d’un mois chacune. » 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le congé supplémentaire de naissance, créé par l'article 42, constitue un progrès significatif en 
matière de conciliation entre vie professionnelle et familiale. Ce nouveau droit de deux mois au 
choix du parent permet d'améliorer l'accueil du nourrisson et le partage des responsabilités 
parentales. Cependant, le texte initial impose une prise continue du congé sans possibilité de 
fractionnement, ce qui limite son utilité pratique pour de nombreuses familles.

En effet, obliger les parents à prendre deux mois consécutifs crée des difficultés d'organisation : 
certains parents souhaiteront étaler cette période pour mieux adapter la garde à l'évolution des 
besoins de l'enfant, organiser progressivement le recours à un mode de garde formel, ou coordonner 
leur congé avec celui de leur conjoint. Plus le dispositif sera souple et modulable, plus les parents 
seront incités à y recourir, et en particulier les pères. Les données disponibles suite à l'allongement 
du congé de paternité en 2021 tendent à montrer que 20% des pères choisissent de fractionner leur 
congé (DREES, juillet 2023), leur permettant ainsi de s'adapter aux contraintes professionnelles 
sans renoncer totalement au droit au congé.
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Le présent amendement vise à autoriser le fractionnement du congé supplémentaire de naissance en 
deux périodes d'un mois chacune, au choix du parent. Cette flexibilité permettra une meilleure 
organisation de la garde de l'enfant selon les besoins évolutifs du nourrisson et la situation 
professionnelle des parents, tout en maintenant la durée maximale de deux mois. Elle répond ainsi 
aux réalités pratiques des familles, favorise l'engagement des pères dans les responsabilités 
parentales et contribue pleinement aux objectifs démographiques et d'égalité professionnelle 
poursuivis par cette nouvelle prestation.

 


